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Projet ayant bénéficié d’une aide financière dans le cadre de la loi cantonale sur l’appui au 
développement économique (LADE) ou de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR) au 
titre de la valorisation des potentiels économiques régionaux. 

 

Nom du projet Vitalité économique des centres du district de Morges 

Axe de la politique 
d’appui au 
développement 
économique (PADE) 

Renforcement de la valorisation socio-économique des centres 

Porteur de projet 
Association de la région Cossonay Aubonne Morges (ARCAM), 
Cossonay 

Résumé du projet et 
principaux résultats 
attendus 

Le district de Morges compte 9 centres (Aubonne-Allaman, Gimel, 
Bière, Apples, L’Isle, Morges, Cossonay, La Sarraz-Eclépens, Saint-
Prex) dont les dynamiques de développement sont très 
différentes. L’objectif principal du projet est de mettre en place 
une stratégie de développement économique concertée et 
coordonnée par l’ARCAM, en vue de renforcer la vitalité des 
centres du district de Morges et en conséquence les commerces et 
services. Si la phase diagnostic se fera sur tout le territoire, les 
mesures visant à dynamiser les centres, pour des raisons de 
ressources et de temps, seront travaillées sur 1 ou 2 centres-
pilotes. Le contexte généré par le covid-19 sera pris en compte 
avec les acteurs de terrains en regard des expériences faites en 
matière de livraison à domicile, numérisation et télétravail. 

Coût total du projet : CHF 231'000.- / Montant de l’aide financière : CHF 100'000.- 

Région concernée Base légale  Type d’aide financière  Type de projet  

ARCAM  LADE 
 

 Aide à fonds perdu  Etude 
 Mesure  

    organisationnelle  
 LPR  Prêt   Manifestation 

 Infrastructure 

 
 
Les priorités définies par les organismes régionaux dans le cadre de la LADE et de la LPR varient d’une région à 
l’autre du canton et sont déterminantes pour savoir si un projet peut bénéficier d’un soutien financier. 


